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Regeste

PROTECTION DE L'UNION CONJUGALE, OBLIGATION D'ENTRETIEN | 176 al. 1
ch. 1 CC, 308 al. 1 let. b CPC (CH)

Erwägungen

E. 1
a) La décision attaquée a été rendue le 22 juillet 2011, de sorte que les voies de droit sont
régies par le CPC (Code de procédure civile du 19 décembre 2008; RS 272), entré en
vigueur le 1 er janvier 2011 (art. 405 al. 1 CPC). b) L'appel est recevable contre les
ordonnances de mesures protectrices de l'union conjugale, qui doivent être considérées
comme des décisions provisionnelles au sens de l'art. 308 al. 1 let. b CPC (Tappy, Les voies
de droit du nouveau Code de procédure civile, JT 2010 III 121), dans les causes non
patrimoniales ou dont la valeur litigieuse au dernier état des conclusions devant l'autorité
inférieure est supérieure à 10'000 fr. (art. 308 al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures
protectrices étant régies par la procédure sommaire, selon l'art. 271 CPC, le délai pour
l'introduction de l'appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). c) En l'espèce, formé en temps
utile par une partie qui y a intérêt et portant sur des conclusions qui, capitalisées selon l'art.
92 al. 2 CPC, sont supérieures à 10'000 fr., le présent appel est recevable. Un membre de la
Cour d'appel civile statue comme juge unique sur les appels formés contre les décisions sur
mesures provisionnelles et sur mesures protectrices de l'union conjugale (art. 84 al. 2 LOJV
[loi d'organisation judiciaire du 12 décembre 1979; RSV 173.01]).

E. 2
a) L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits
(art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les
questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge et doit le
cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC
(Tappy, op. cit., p. 134). Elle peut revoir librement l'appréciation des faits sur la base des
preuves administrées en première instance (ibidem, p. 135). Le large pouvoir d'examen en
fait et en droit ainsi défini s'applique même si la décision attaquée est de nature
provisionnelle (JT 2011 III 43; Tappy, op. cit., p. 136). Les faits et moyens de preuve
nouveaux ne sont pris en compte que s'ils sont invoqués ou produits sans retard et ne
pouvaient être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en
prévaut ait fait preuve de la diligence requise, ces deux conditions étant cumulatives (art.
317 al. 1 CPC; Tappy, op. cit., p. 138). Il appartient à l'appelant de démontrer que ces
conditions sont réalisées, de sorte que l'appel doit indiquer spécialement de tels faits et
preuves nouveaux et motiver spécialement les raisons qui les rendent admissibles selon lui
(ibidem, pp. 136-137). b) La doctrine est divisée sur le point de savoir si la maxime
inquisitoire, applicable en mesures protectrices de l'union conjugale (art. 272 CPC) et en



mesures provisionnelles dans une procédure matrimoniale (art. 277 al. 3 CPC) est
applicable également en appel et si des faits et moyens de preuves nouveaux sont dès lors
admissibles en deuxième instance même si les conditions restrictives de l'art. 317 al. 1 CPC
ne sont pas réalisées. Certains auteurs considèrent que l'art. 229 al. 3 CPC devrait
s'appliquer par analogie (Hofmann/Lüscher, Le code de procédure civile, Berne 2009, p.
197; Spühler, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, Bâle 2010, n. 7 ad
art. 317 CPC; Reetz/Hilber, Kommentar zur Schweizerischen Zivilprozessordnung,
Zurich-Bâle-Genève 2010, nn. 14 et 16 ad art. 317 CPC). Cette opinion se fonde
essentiellement sur le Message du Conseil fédéral, qui affirme que la maxime inquisitoire,
lorsqu'elle est prévue notamment dans certains cas de procédure simplifiée ou sommaire,
doit s'appliquer aussi en appel (FF 2006 p. 6982). Comme le relève à juste titre Tappy, le
Message se réfère à des règles sur les novas en deuxième instance très différentes de celles
retenues par les Chambres. L'art. 317 al. 1 CPC finalement adopté ne contient pas de règle
élargissant la possibilité d'invoquer des faits ou preuves nouveaux dans les cas soumis à la
maxime inquisitoire, contrairement à la règle résultant en première instance de l'art. 229 al.
3 CPC. On ne saurait y voir une lacune de la loi et l'on doit bien plutôt admettre qu'il s'agit
d'un silence qualifié impliquant qu'en appel les novas seront soumis au régime ordinaire (en
ce sens Tappy, JT 2010 III 115; Hohl, Procédure civile, Tome II, 2 ème éd., Berne 2010, n.
2410, p. 437). Les parties peuvent toutefois faire valoir que le juge de première instance a
violé la maxime inquisitoire en ne prenant pas en considération certains faits (Hohl, op. cit.,
n. 2414, p. 438). Des novas peuvent par ailleurs être en principe librement introduits en
appel dans les causes régies par la maxime d'office et la maxime inquisitoire illimitée (cf.
art. 55 al. 2 CPC), par exemple sur la situation des enfants mineurs en droit matrimonial,
conformément à l'art. 296 CPC (Tappy, op. cit., JT 2010 III 139; Jeandin, CPC commenté,
Bâle 2011, n. 5 ad art. 296 CPC et n. 4 ad art. 317 CPC; sur le tout : CACI 14 mars 2011/12,
in JT 2011 III 43). Il sied de relever à cet égard que même si elle a été instaurée avant tout
dans l'intérêt de l'enfant, la maxime inquisitoire doit aussi profiter au débiteur de la
prestation d'aliments dont il convient notamment de préserver le droit au minimum vital
(ATF 128 III 411 c. 3.2.1).

E. 3
Conformément à l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210),
applicable par analogie aux mesures provisoires, le juge fixe la contribution pécuniaire à
verser par l'une des parties à l'autre. Le montant des aliments se détermine en fonction des
facultés économiques et des besoins respectifs des époux. Le législateur n'a pas arrêté de
mode de calcul à cette fin. L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée
comme conforme au droit fédéral est celle dite du minimum vital, avec répartition de
l'excédent. Selon cette méthode, lorsque le revenu total des conjoints dépasse leur minimum
vital de base du droit des poursuites (art. 93 LP [loi fédérale du 11 avril 1889 sur la
poursuite pour dettes et la faillite; RS 281.1]), auquel sont ajoutées les dépenses non
strictement nécessaires, l'excédent est en règle générale réparti par moitié entre eux (ATF
114 Il 26). Un partage par moitié ne se justifie cependant pas si l'un des époux doit subvenir
aux besoins d'enfants mineurs (ATF 126 III 8 c. 3c).

E. 4
A l'appui des conclusions de son appel, l'appelant présente trois griefs, qu'il convient
d'examiner successivement (c. 3a à 3c infra), avant d'examiner encore un argument soulevé
par l'intimée dans sa réponse (c. 3d infra). a) Dans un premier grief, l'appelant fait valoir



que le montant de 7'355 fr. 80 que le premier juge a retenu comme étant celui de son salaire
comprend 1'000 fr. d'indemnité mensuelle forfaitaire couvrant ses frais de représentation;
dès lors, ce montant de 1'000 fr. ne devrait pas être pris en compte pour fixer son salaire
mensuel net, qui s'élèverait ainsi à 6'355 fr. 80 (cf. appel, p. 3; cf. réponse, p. 2). Ce grief se
révèle mal fondé. En effet, dans la mesure où rien ne permet de retenir que le montant de
1'000 fr. par mois versé au mari à titre de frais de représentation correspond au
remboursement de frais effectifs – le remboursement des frais effectifs, tels que voyages,
repas, nuitées, faisant au contraire l'objet d'une rubrique séparée sur les décomptes de
salaire de l'appelant (cf. P. 14) –, le premier juge pouvait à bon droit le prendre en compte
dans les revenus du mari. b) Dans un deuxième grief, l'appelant soutient que son loyer
mensuel se monterait à 2'000 fr. plus 382 fr. de charges mensuelles, soit un montant total de
2'382 fr., et non de 2'290 fr. comme retenu par le premier juge (cf. appel, p. 3; cf. réponse,
pp. 2-3). Dans sa requête de mesures protectrices de l'union conjugale du 21 décembre 2010
(ad allégué 11, p. 6), A.S.________ avait allégué, pièces à l'appui, que son loyer se montait
à 2'000 fr. par mois plus 382 fr. de charges. Il résulte du bail à loyer produit en première
instance (P. 5) que le loyer s'élève à 2'000 fr. par mois plus un acompte de chauffage et eau
chaude et frais accessoires de 290 fr. par mois. Le mari a produit un décompte de chauffage
et eau chaude et frais accessoires pour la période du 1 er juillet 2009 au 30 juin 2010 (P. 7)
dont il ressort que ces frais se sont élevés pour cette période à 4'587 fr. 80, soit un solde à
payer après paiement des acomptes de 3'480 fr. (290 fr. par mois) de 1'107 fr. 80 (92 fr. 30
par mois). L'appelant a ainsi bien établi que son loyer, charges effectives comprises, se
monte à 2'382 fr. (2'000 fr. + 290 fr. + 92 fr.). Contrairement à ce que soutient l'intimée, les
charges effectives ne sauraient être écartées pour le motif qu'elles concernent une période
antérieure au dépôt de la requête et que l'appelant n'a pas complété ses moyens de preuve
pour tenir compte de la période allant du 1 er juillet 2010 jusqu'à ce jour, dès lors que la
pièce 7 a été établie le 31 octobre 2010 et que l'appelant n'était pas en mesure de produire
un décompte plus récent. c) Dans un troisième grief, l'appelant fait valoir que, s'il est vrai
que, lors de l'audience de mesures protectrices de l'union conjugale du 21 février 2011,
l'intimée habitait à Montreux, dans un appartement dont le loyer s'élevait à 2'110 fr. par
mois, charges comprises, plus des frais de parking par 150 fr. par mois, elle habiterait
depuis le 1 er juin 2011 à 1684 Mézières (FR) dans une maison propriété de sa mère, pour
laquelle il serait justifié de retenir un loyer de 400 fr. par mois. Ainsi, il n'y aurait lieu de
retenir dans les charges de l'intimée un loyer de 2'110 fr. par mois, plus 150 fr. de parking,
que pour la période du 1 er janvier 2011 jusqu'au 30 mai 2011, tandis qu'à partir du 1 er juin
2011, il y aurait lieu de retenir un loyer mensuel net, charges comprises, de 400 fr. par mois
(cf. appel, p. 4; cf. réponse, pp. 3-4). Invitée par le juge délégué à produire toutes pièces
destinées à établir le montant de son loyer dès le 1 er juin 2011, ainsi que son paiement
effectif, l'intimée a produit le 23 septembre 2011 un bail à loyer conclu avec sa mère le 15
juin 2011, qui prévoit – pour une maison de 5 pièces de 91,7 m 2 habitables, plus deux
caves, un jardin et un verger – un loyer de 1'500 fr. par mois dès le 1 er juillet 2011, ainsi
que la preuve du versement en bloc, le 18 septembre 2011, d'une somme de 5'500 fr.,
représentant trois mois de loyer plus une avance sur le loyer dû pour octobre 2011. Sur la
base des pièces ainsi produites, il y lieu de retenir que l'intimée, qui payait jusqu'au 30 juin
2011 un loyer mensuel de 2'110 fr. charges comprises, plus 150 fr. de parking, s'acquitte
depuis le 1 er juillet 2011 d'un loyer de 1'500 fr. par mois, des frais de parking n'étant pas
établis. d) Dans sa réponse du 26 septembre 2011, l'intimée, faisant valoir que l'appelant
disposerait de revenus accessoires, a requis la production de pièces destinées à déterminer



l'ampleur des revenus locatifs qu'il réaliserait et les versements dont il aurait bénéficié en
relation avec la vente d'immeubles (cf. réponse, pp. 4-5). Ces réquisitions de preuves
nouvelles ne peuvent qu'être rejetées. En effet, les éléments en question étaient déjà connus
de l'intimée lors de l'audience de mesures provisionnelles qui s'est tenue le 21 février 2011
devant le premier juge. L'intimée indique elle-même que lors de cette audience, l'appelant a
été interrogé à ce sujet et en aurait admis l'existence sans véritablement pouvoir ou vouloir
répondre sur leur quotité. Dans la mesure où l'intimée n'avait alors pas présenté d'autres
réquisitions de preuves, se satisfaisant ainsi des explications données en audience, elle ne
saurait présenter pour la première fois en appel des réquisitions de preuve auxquelles elle
avait délibérément renoncé en première instance. C'est le lieu de préciser que les
réquisitions de production de pièces présentées par l'appelant doivent également être
rejetées. En effet, la production de l'extrait de registre foncier relatif à la maison propriété
de la mère de l'intimée à Mézières (pièce requise 51) ainsi que des documents de nature à
établir la dette et les intérêts hypothécaires de janvier 2009 à juin 2011, l'éventuel
amortissement et les autres charges en relation avec cet immeuble (pièce requise 52)
apparaît dépourvue de pertinence dans la mesure où la situation de l'intimée en tant que
locataire dudit immeuble à partir du 1 er juillet 2011 est établie à satisfaction sur la base du
contrat de bail à loyer du 15 juin 2011 produit par l'intéressée. Quant à la déclaration
d'impôts 2010 de l'intimée avec les décisions de taxation s'y rapportant (pièce requise 53)
ainsi qu'aux relevés des comptes postal et bancaires de l'intimée ressortant de dite
déclaration d'impôts pour la période du 1 er janvier 2010 au 30 juin 2011 (pièce requise 54),
on peut se demander si les réquisitions de production de ces pièces n'interviennent pas
tardivement, à tout le moins pour une partie desdites pièces. De toute manière, même à
supposer que tel ne soit pas le cas, l'appelant n'indique d'aucune façon quels faits pertinents
il entend établir sur la base des pièces requises ni en quoi celles-ci seraient de nature à
influer sur l'issue du litige, de sorte qu'il convient de rejeter les réquisitions de production.

E. 5
a) Sur le vu de ce qui précède, il convient de s'en tenir, pour la période allant du 1 er janvier
2011 au 30 juin 2011, aux revenus et charges respectifs des parties retenus par le premier
juge, sous cette réserve que le loyer de l'appelant s'élève à 2'382 fr. et non à 2'290 fr. (cf. c.
3b supra). Pour cette période, l'excédent de l'appelant se monte ainsi non à 2'029 fr. 10, mais
à 1'937 fr. 10. L'appelant estime ainsi que la contribution d'entretien devrait être fixée à
1'950 fr. par mois. Toutefois, compte tenu du large pouvoir d'appréciation dont dispose le
juge dans la fixation du montant des contributions d'entretien dues selon le droit de la
famille, qui justifie de n'intervenir que s'il a pris en considération des éléments qui ne jouent
pas de rôle au sens de la loi ou a omis de tenir compte de facteurs essentiels, ou bien encore
si, d'après l'expérience de la vie, le montant arrêté apparaît manifestement inéquitable au
regard des circonstances (ATF 128 III 161 c. 2c/aa; 116 II 103 c. 2f; TF 5A_127/2009 du 12
octobre 2009 c. 6.3.2; 5A_792/2008 du 26 février 2009 c. 5.3.1; 5A_507/2007 du 23 avril
2008 c. 5.1), une différence de 50 fr. (soit 2,5%) par rapport au montant de la contribution
d'entretien de 2'000 fr. fixée par le premier juge ne justifie pas de s'écarter de cette dernière,
d'autant moins que certains éléments pris en considération pour la fixer, tels les impôts ou
les frais de véhicule, relèvent d'une simple estimation. b) Pour la période courant du 1 er
juillet 2011 au 31 décembre 2011, les revenus et charges respectifs des parties retenus par le
premier juge doivent être corrigés non seulement en ce qui concerne le loyer de l'appelant,
mais aussi en ce qui concerne celui de l'intimée, qui passe de 2'110 fr. plus 150 fr. de
parking à 1'500 fr. par mois (cf. c. 3c supra). Le déficit de l'intimée passe ainsi dès le 1 er



juillet 2011 de 3'416 fr. 80 à 2'656 fr. 80, si bien que la contribution d'entretien à la charge
de l'appelant doit rester fixée à 2'000 fr. par mois, montant qui ne permet toujours pas à
l'intimée de couvrir ses charges incompressibles. c) Dès le 1 er janvier 2012, c'est un
montant de 1'600 fr. par mois qui doit être pris en compte à titre de loyer dans les charges
incompressibles de l'appelant, en lieu et place d'un loyer de 2'382 fr. par mois. L'appelant
aura alors un excédent de 2'719 fr. 10 par mois, tandis que l'intimée aura un déficit de 2'656
fr. 80 par mois. Compte tenu de ce que le ménage de l'intimée comprend également deux
enfants mineurs, la fixation par le premier juge d'une contribution d'entretien à la charge de
l'appelant de 2'720 fr. par mois en chiffres ronds dès le 1 er janvier 2012 échappe à la
critique.

E. 6
a) En définitive, l'appel doit être rejeté et le prononcé attaqué confirmé. b) L'appelant, qui
succombe, supportera les frais judiciaires de deuxième instance (art. 106 al. 1 CPC),
lesquels doivent être fixés à 600 fr. (art. 65 al. 2 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28
septembre 2010; RSV 270.11.5]) et seront compensés avec l'avance fournie (art. 111 al. 1
CPC). Il versera en outre à l'intimée, qui obtient gain de cause, une indemnité de 900 fr.,
TVA et débours compris, à titre de dépens de deuxième instance (art. 95 al. 3 et 105 al. 2
CPC; art. 37 al. 2 CDPJ [Code de droit privé judiciaire vaudois du 12 janvier 2010; RSV
211.02]; art. 2, 3 et 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010; RSV
270.11.6]). Par ces motifs, le juge délégué de la Cour d'appel civile du Tribunal cantonal,
statuant à huis clos, prononce : I. L'appel est rejeté. II. Le prononcé est confirmé. III. Les
frais judiciaires de deuxième instance, arrêtés à 600 fr. (six cents francs), sont mis à la
charge de l'appelant. IV. L'appelant A.S.________ doit verser à l'intimée B.S.________ la
somme de 900 fr. (neuf cents francs), TVA et débours compris, à titre de dépens de
deuxième instance. V. L'arrêt motivé est exécutoire. Le juge délégué : Le greffier : Du 4
octobre 2011 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le
greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en
expédition complète, par l'envoi de photocopies à : ■ Me Laurent Savoy (pour
A.S.________), ■ Me Pierre-Yves Brandt (pour B.S.________). Le juge délégué de la
Cour d'appel civile considère que la valeur litigieuse est inférieure à 30'000 francs. Le
présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au
sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas
échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les
affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse
s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à
30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique
de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans
les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est
communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ■ M. le Président du Tribunal civil de
l'arrondissement de l'Est vaudois. Le greffier :
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